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Le cadastre
 

○ C'est « l'état civil » de la propriété 
(un outil à caractère fiscal ne constituant pas une preuve de 
propriété d'une parcelle)

○ C'est aussi le nom de l'administration chargée d'établir, 
d'actualiser et de conserver les documents financiers 
dépendant de la Direction Générale des Impôts
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Le Service du Cadastre a été établi au début du XIXe 
par Napoléon en tant qu'outil juridique et fiscal

Missions

○ localiser les biens et les propriétés

○ identifier (numéroter chaque parcelle)

○ décrire (limites, nature des terres, locaux, droits)

○ calculer les bases d'imposition

○ mettre à jour
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 Des 
"ancêtres" 
depuis le 
Moyen-Age 
(les "aveux").

Au XVIIIe, 
"l'état des 
fonds" de 
Turgot 
(purement 
descriptif)
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Le cadastre
 

○ Le cadastre ancien est appelé "napoléonien"

○ Le cadastre actuel est aussi appelé "rénové ou "révisé"
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On le trouve :

■ A la mairie du lieu concerné

■ Au Centre des Impôts dont dépendent les biens immobiliers. 
Pour Limoges : 30, rue Cruveilhier 

■ En ligne sur le site du ministère de l'Économie et des 
finances (599197 feuilles de plan pour rechercher, consulter 
et commander ces feuilles de plan : http://www.cadastre.
gouv.fr/

■ Mieux encore : http://www.geoportail.gouv.fr/accueil (aller sur 
"Parcelles cadastrales")

■ Dans la « série P » des Archives départementales (ancien 
cadastre) (plans en ligne sur les sites des Archives Départ.)
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Le cadastre actuel 
(en Haute-Vienne, rénovation de 1931 à 1975)

Le plan cadastral se compose de deux plans :
● le plan couvrant l'ensemble de la commune à l'échelle 

1/10000
● des feuilles couvrant des sections à une échelle 1/500 - 

1/2500 

Les matrices cadastrales indiquent pour chaque propriétaire, 
son adresse, sa date et son lieu de naissance, le cas échéant 
le nom de son conjoint, la liste des parcelles lui appartenant 
sur la commune (numéros et adresses), la description du bâti, 
les principaux éléments de calcul de la taxe foncière et les 
éventuelles causes d’exonération.
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Le cadastre ancien dit napoléonien
établi entre 1805 et 1850

● L'atlas cadastral (les plans)

● Les états de sections (des registres)

● Les matrices cadastrales (des registres)
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Correspondance entre les deux cadastres 

La numérotation des parcelles a changé !

Il existe un tableau de correspondance 
très difficile à exploiter 

(mais le Service du Cadastre au Centre des Impôts 
donne les correspondances).

On peut aussi comparer les deux plans 
quand il n'y a que quelques parcelles.
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Correspondance entre 
les n° de parcelles des deux cadastres 





Faire l'histoire d'une maison

Correspondance entre les deux cadastres 

Mais il vaut mieux utiliser le

 "plan original de la révision du cadastre"

appelé aussi "plan bleu" : c'est un tirage du plan napoléonien sur 

lequel sont tracées les limites de nouvelles parcelles.

(disponible pour toutes les communes de la Haute-Vienne)

(photo manquante !)
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Le cadastre ancien aux Archives départementales : 
les répertoires pour la recherche

*Comment utiliser le Cadastre : 
document complémentaire.



Renseignements 
intéressants 
(destructions, 
agrandissements, 
constructions 
nouvelles) 



Répertoire numérique
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Le cadastre ancien dit napoléonien
Plans divisés en sections / feuilles / lieux-dits / parcelles

avec noms des villages, fermes, habitations isolées, chemins, ravins, rivières, ruisseaux

■ limites communes : violet
■ limites sections : carmin
■ limites lieux-dits : jaune
■ parcelles et voies : trait plein
■ chemins privés : pointillés
■ sens de l'écoulement des eaux : flèches
■ bornes : carrés ou triangles
■ bâtiments : carmin
■ bâtiments non imposables : bleu gris
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Le cadastre ancien dit napoléonien

L'atlas cadastral (les plans)

= tableau d'assemblage + plans parcellaires

En ligne sur le site des Archives 
départementales dans les 3 départements

Tableau d'assemblage = représentation de 
l'ensemble de la commune, avec sa subdivision 
en "sections"
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Le cadastre ancien dit napoléonien
L'atlas cadastral (les plans)

= tableau d'assemblage + plans parcellaires

En ligne sur le site des Archives 
départementales dans les 3 départements

Plans "parcellaires" (= plans des parcelles), 
avec une ou plusieurs  "feuilles" par section
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Section A du bourg
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Le cadastre ancien dit napoléonien
Les états de sections
Registres indiquant pour chaque section
toutes les parcelles par n° avec noms des propriétaires

Situation des parcelles au moment de l'établissement du 
cadastre (section, numéro de plan, lieu-dit, désignation du 
propriétaire, contenance, nature de culture, classe et 
revenu). 

Registres complétés par l'inscription, à la suite de chaque 
section, des parcelles créées depuis leur confection.
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Registre des états de sections, 
parfois appelé "tableau indicatif".

C'est la "légende" des plans.





État de section
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État de section



Récapitulation des 
"Contenances" 
(surfaces) par 
"Nature de propriétés" 
pour l'ensemble d'une 
commune



Quelques calculs patients à 
partir des colonnes 
"Nature des propriétés" et 
"Contenance par parcelle de 
propriété" d'un État de section 
de la commune de Nedde ont 
permis une représentation 
intéressante du contexte 
agricole et paysager d'un 
village de cette commune 
en1830.
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Le cadastre ancien dit napoléonien
Les matrices cadastrales*
Registres donnant, à l'inverse des états de sections, les parcelles 
possédées par un propriétaire. Mises à jour chaque année.

○ Précisent les mutations et renvoient 
aux propriétaires précédent et suivant.

Chaque propriétaire a un compte, appelé "folio" puis "case"
1807 - 1821 : deux matrices

- propriétés non bâties
- propriétés bâties

1822 -1881 : matrice unique
Après 1882 : à nouveau deux matrices
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Le cadastre ancien dit napoléonien
Abréviations rencontrées dans les matrices :

· P ou p : partie de (A 163p = division de la parcelle A163)

· V.P. : une partie de la parcelle est passée en voie publique

· D.P. : une partie de la parcelle est passée dans le domaine public

· B : bâti (à partir de 1881-1882)

· N.B. : non bâti

· C.N. : construction nouvelle (dans la matrice des propriétés bâties, ce qui permet 
de dater la construction d’une maison). Il existe au début de la première matrice des 
tableaux indiquant les augmentations et diminutions  par année, ce qui permet de 
dater plus précisément une construction ou une démolition de maison.

· A.C : une propriété bâtie a subi une « addition de construction »
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Matrice



Le cadastre ancien dit napoléonien
établi entre 1805 et 1850

* Les matrices cadastrales
Elles ont été annuellement mises à jour depuis l'origine du cadastre. Leur confection a été réalisée de manière différente 
suivant l'époque de l'établissement du cadastre. De 1807 à 1821, il a été établi deux matrices distinctes, l'une pour les 
propriétés non bâties, l'autre pour les propriétés bâties. Ces deux catégories ont été réunies dans une matrice unique de 
1822 à 1881, puis séparées de nouveau à partir de 1882. Elles ont été renouvelées, pour les propriétés non bâties, à la suite 
de la révision des évaluations effectuée de 1908 à 1912 (avec effet en 1915) et, pour les propriétés bâties, à la suite de la 
révision des évaluations effectuée en 1910 (avec effet en 1911).

a) Matrice cadastrale des propriétés non bâties
Les parcelles ont été inscrites à l'origine dans l'ordre des sections, et pour chaque section dans l'ordre croissant des numéros 
de plan. Des lignes ont été laissées à blanc, à la suite de chaque compte pour y porter les nouvelles parcelles au fur et à 
mesure de leur acquisition. Si un folio est insuffisant pour permettre l'inscription de toutes les parcelles appartenant à un 
même propriétaire, on utilise un ou plusieurs autres folios non occupés, mais il n'est attribué à ce propriétaire qu'un seul 
numéro de compte, celui du folio initial. Les feuillets de la matrice sont en effet numérotés de manière à ce que la série des 
folios ne soit pas interrompue. Lors de la confection des matrices dans les communes rurales, les propriétaires ont été 
inscrits dans l'ordre alphabétique, mais cet ordre s'est trouvé rapidement modifié, par suite des opérations annuelles de 
mutation. Dans les villes importantes, les matrices de la partie agglomérée sont classées dans l'ordre topographique des 
propriétés.
En tête de la matrice se trouvent placés :
- une feuille de tête indiquant, par nature de culture et par classe, le tarif des évaluations à l'hectare ainsi que le total de la 
contenance et du revenu des propriétés correspondantes.
- un tableau présentant, pour chaque année, l'indication des taux ou centimes-le-franc de la contribution foncière non bâtie.
- une table alphabétique indiquant la désignation sommaire des propriétaires et le numéro de leur folio.

b) Matrice cadastrale des propriétés bâties
Les feuillets de la matrice sont divisés horizontalement en deux cases. Chaque case est affectée à un propriétaire différent et 
porte un numéro d'ordre. Lorsqu'une case ne peut contenir toutes les propriétés bâties d'un même redevable, on utilise pour 
les inscriptions supplémentaires des cases restées sans emploi, mais le numéro propre du compte est celui de la première 
des cases utilisées. A l'origine, dans les communes rurales, les matrices ont été établies suivant l'ordre alphabétique des 
propriétaires, alors que dans les parties agglomérées des villes importantes, c'est l'ordre topographique des propriétés qui 
était retenu.
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"Folios
de la matrice 
d'où sont tirés 
et ou sont passés 
les articles vendus 
ou acquis"

Lors de la consultation du 
cadastre, on pourra 
constater que l’orthographe 
des noms propres n’est pas 
toujours respectée ou est 
différente du nom actuel.

La matrice est 
un document 
dynamique qui 
se réfère au 
propriétaire 
précédent et au 
propriétaire 
suivant.
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Résumé d'une recherche
On peut ainsi schématiser la démarche à suivre pour effectuer 
une recherche dans le cadastre :

 Consultation du plan d’assemblage et des feuilles parcellaires → 
référence cadastrale → registre d’états de sections → nom du 
propriétaire au moment de la confection du cadastre → matrices 
cadastrales : tables des propriétaires → numéro de compte du 
propriétaire (folio ou case) → matrices cadastrales : comptes des 
propriétaires → détail des biens du propriétaire, classés par 
référence cadastrale (ce qu’il possède dans la section A, B…)
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